
 

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 



 
 
Nous avons le plaisir de vous présenter les divers éléments de problématique de développement de l’employabilité des clientèles à risque de 
chômage prolongé et de longue durée, pour la région de la Mauricie. 
 
Ce document a été réalisé grâce à différentes sources, dont certaines données relatives au profil des clientèles. Ces dernières proviennent no-
tamment de plusieurs consultations auprès d’organismes communautaires et de diverses recherches documentaires. 
 
L’approche par clientèle est ici, utilisée pour acquérir la connaissance des problématiques de développement de l’employabilité. 
 
À cet effet, le Conseil régional des partenaires du marché du travail (CRPMT), notamment la responsabilité de définir la problématique du 
marché du travail en fonction des orientations générales de la politique du marché du travail. C’est pourquoi, dans le cadre de ses travaux, il 
a retenu six clientèles à risque de chômage prolongé et de longue durée.  Celles-ci sont : 
 

Jeunes  Les adultes judiciarisés  
 
 
Femmes dont les chefs de famille monoparentale  La population immigrante  
Personnes handicapées  Les personnes de 45 ans et plus 

 
Les lecteurs trouveront dans ce document, la mise à jour 2004-2005 des éléments de problématique de développement de l’employabilité 
des clientèles qui feront l’objet d’intervention de la part du personnel d’Emploi-Québec Mauricie, au cours de l’exercice 2002-2005. 
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ADULTES JUDICIARISÉS COMMENTAIRES 
 

Problématiques d’intégration au marché du travail 
 
Sous-scolarisation 
 

Selon les intervenants du milieu, une proportion importante des adultes judiciarisés n’ont pas obtenu 
leur diplôme d’études secondaires. Selon eux, la formation reste un facteur important pour intégrer le 
marché du travail. Cependant, la formation ne suffit pas si les attitudes et comportements des person-
nes judiciarisées sont déficients. 

 
 
 

Absence prolongée du marché du travail 

Les personnes judiciarisées qui sont absentes depuis plusieurs mois du marché du travail ont peu 
d’habiletés à se trouver du travail, manquent de confiance en elles et sont peu motivées. Elles ont peu 
ou pas d’expérience significative et de connaissance pratique du marché du travail.  

 
 
 
Attitudes et comportements face au marché du travail 

Selon certains partenaires, les personnes judiciarisées ont l’habitude de résultats rapides ne nécessi-
tant pas de délai et d’efforts. Il faut que tout marche vite et bien dès le début. 

 
Règle générale, l’intégration difficile à la société que ce soit au niveau du travail, du logement ou du 
réseau social, incite l’adulte judiciarisé à la récidive. 

 
Les principales difficultés rencontrées par les personnes judiciarisées lors des trois premiers mois sui-
vant l’embauche sont le sentiment de rejet, l’intolérance face à l’autorité et l’incapacité de résolution de 
conflits. La durée moyenne de maintien en emploi des personnes judiciarisées est d’un an et demi. 
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ADULTES JUDICIARISÉS COMMENTAIRES 
Perception des employeurs 
 

 Les dirigeants d’entreprises sont généralement réticents à embaucher des personnes ayant un casier 
judiciaire. Les employeurs ont plusieurs craintes concernant les attitudes et comportements de la per-
sonne judiciarisée face à l’autorité ainsi qu’à la capacité de celle-ci à prendre ses responsabilités. Ils 
ont peur aussi de vivre des situations conflictuelles et de l’agressivité de la part de la personne judicia-
risée. 

 
 
 
Problématique mixte (toxicomanie, santé mentale…) 

 Selon les intervenants du milieu, une forte proportion des adultes judiciarisés sont aux prises avec des 
problèmes de toxicomanie et d’alcoolisme. 

 
 Les problématiques liées à la consommation de drogues, d’alcool et de médicaments ainsi qu’à la 

santé physique et mentale nuisent considérablement à l’intégration et au maintien en emploi des per-
sonnes judiciarisées. 

 
 
 
Isolement social 
 

 D’après les intervenants du milieu, les adultes judiciarisés sont souvent confrontés à la mauvaise in-
fluence de leur réseau social ou familial et parfois même, à l’absence de réseaux. Certaines person-
nes vont s’isoler de ces réseaux pour s’en sortir. Dans beaucoup de cas, elles vont même s’isoler 
complètement de la société. 

 
 
 

 
 


